
"la vraie générosité envers l'avenir consiste à tout donner au présent" A. Camus

onnart
                       

n/ ref. :   invitation à la réunion du collège solidaire du mercredi 8 nov 18h30 maison des assos
v/ref. :    Me, M. :……………………..adresse :………………………………………………..

ordre du jour : CR dernières activités, préparation des prochaines, sections,  SITE (génération connectée),questions diverses

publicité commerçants 2018, nouveau sigle, liste membr es du bureau, calendrier 2018

 CR de l’A.G. : excusés : Mes Dupont M., Crétal M. ; Mrs Andries, Bonnart, Boullot, Vanestraet

* voir le dossier individuel de 12 pages remis à chaque présent

* décisions du collège solidaire et des personnes présentes :
  fête des écoles du 25 juin 2018:15 ‘’remarques à chaud’’ ont été prises en compte pour l’année prochaines
  le président a remercié les équipes pédagogiqes, les enfants et tous les bénévoles qui ont participé à cette journée
  renouvellement partiel de notre sonorisation : A. Vasseur se renseigne pour l’achat d’un nouvel ampli d’occasion
  ou neuf,pour les  ‘’cônes’’ extérieurs. Budget: environ 1000 €
  logo de l’amicale : sachant qu’il faut adapter nos moyens de communication, une proposition a été adoptée pour la
  réalisation de trois modèles qui seront étudiés prochainement (budget : 340€)
  site : afin de le compléter, une centaine d’euros est à prévoir d’ici la fin de l’année avec l’installateur
  calendrier 2018 : il sera proposé à laz prochaoine réunion des associations sur la base de 2017
  subventions : le trésorier remettrea un chèque de 1000 € à Dolto, 1000 € à Curie-Pasteur, 300 € au tennis de table
  et 300 € au tennis

assemblée générale proprement dite :

* rapports : les responsables de sections ont résumé l’année écoulée sauf Me DUPONT Mauricette qui n’a pu
                     reprendre son activité de gymnastique féménine pour raison de santé
                     dans son rapport moral le président a insisté sur la nécessité d’élargir nos moyens de communication en utilisant 
                    les nouveaux vecteurs que sont internet et les réseaux sociaux surtout au niveau des jeunes auxquels nous devons
                    donner la parole 
*                *  balade du 14 octobre : Me Fontanet nous enmènera à l’anneau de Notre Dame de Lorette dans le cadre du
                   « devoir de mémoire »
                   * Vincent de CLISS XX I  a présenté la structure de notre site qui vous sera détaillé le 8 novembre
                   * élections : nouveaux membres du collège solidaire : Mes TURLA et LAMAN ; Mrs ALLARY, DEHEEGHER
                      DANGER et LAMAN (voir détail sur liste ci-jointe)

                    les discussions se sont poursuivies pendant la projection des dernières actités et le verre de l’amitié

                             Angres le 27 octobre , le sectéraire : Michel TURLA, le président : Jean FRANCOIS

                  rappel : il faut être à jour de son adhésion 2017/2018 pour faire partie du collège solidaire
P.J. : liste du collège solidaire, bulletin d’adhésion, rapport moral, pub loto et arbre de noël
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AMICALE  LAIQUE  des  anciens élèves
 d’ ANGRES

Ecoles DOLTO, CURIE-PASTEUR, 
sections parents d'élèves, tennis de table, tennis, 

 boules UFOLEP
                     comité local d'action laïque
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